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Définitions et classifications 

Les « troubles spécifiques des apprentissages » concernent une large palette
de troubles qui va des troubles du langage et de la parole aux troubles des
aptitudes motrices (Lyon, 1996 ; Culbertson, 1998 ; Kronenberger et Dunn,
2003). Les troubles qui font l’objet de cette expertise sont ceux plus directe-
ment liés aux acquisitions scolaires : le trouble spécifique de la lecture et du
calcul ainsi que le trouble de l’écriture.

Dans les dernières années, plusieurs définitions ont été proposées pour ces
troubles et elles ne cessent d’ailleurs d’évoluer. En effet, les connaissances
sur lesquelles elles se fondent ont progressé rapidement, grâce aux nombreu-
ses recherches conduites, particulièrement sur les difficultés de lecture (Lyon
et coll., 2003). Cependant, certaines définitions ne donnent pas de critères
diagnostiques précis, laissant ainsi une marge de fluctuation dans leur utilisa-
tion.

Troubles spécifiques des apprentissages

Les « troubles des apprentissages », qui concernent des problèmes faisant
obstacle à la réussite scolaire, peuvent apparaître dans un contexte de retard
global (Gillberg et Soderstrom, 2003) ou plus spécifique en cas de déficits
limités à certains processus cognitifs (Snowling, 2002). Il sera question ici
essentiellement de définitions et critères concernant les troubles présents en
dehors d’un retard global du développement. 

Les troubles des apprentissages (learning disabilities, terme utilisé pour la pre-
mière fois par Kirk en 1963) ont fait l’objet de différentes définitions, qui
ont évolué avec le temps. Pour Kirk (1963), les troubles des apprentissages
étaient caractérisés par des problèmes de développement du langage oral et
de la lecture ainsi que par un déficit des compétences de communication,
nécessaires à l’interaction sociale, ces troubles ne pouvant être attribués à un
handicap sensoriel ou à un retard mental.

Rutter (1989) propose quelques années plus tard la définition suivante :
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« Les troubles développementaux des apprentissages sont un ensemble de diffi-
cultés des apprentissages qui ne peuvent être attribuées ni à un retard
intellectuel, ni à un handicap physique, ni à des conditions adverses de l’envi-
ronnement. Ces difficultés sont inattendues compte-tenu des autres aspects du
développement, elles apparaissent très tôt dans la vie et interfèrent avec le
développement normal. Elles persistent souvent jusqu’à l’âge adulte ».
Dans cette définition, on retrouve les principaux critères utilisés pour carac-
tériser les troubles spécifiques des apprentissages (qu’il s’agisse de troubles du
langage oral, de la lecture, de l’écriture ou du calcul), critères qui sont à la
base des définitions proposées par la suite (Fletcher et coll., 2004), à savoir :
• critère de « discordance » (discrepancy) entre les difficultés à des épreuves
liées au trouble en question et les bonnes performances à d’autres épreuves
cognitives (il s’agit souvent du QI17) ;
• critère d’exclusion : les troubles ne doivent pas avoir comme cause pri-
maire ni un retard global, ni un handicap sensoriel, ni un environnement
défavorable (pédagogie inadaptée, niveau socioculturel insuffisant, diversité
linguistique), ni troubles mentaux avérés ;
• le trouble est dû à des facteurs intrinsèques à l’enfant (ce point dérive
directement des deux précédents et met l’accent sur l’origine neurobiologi-
que des troubles).
Ces critères sont retrouvés dans la classification internationale des maladies,
la CIM-10 (OMS, 1994), et dans le Manuel diagnostique et statistique des
troubles mentaux, le DSM-IV (American Psychiatric Association, 2004).
La CIM-10, qui définit des critères diagnostiques, comprend un chapitre
« Troubles du développement psychologique » dans lequel une section est
dédiée aux troubles spécifiques du développement des acquisitions scolaires.
Dans cette partie sont décrits les critères diagnostiques des troubles
suivants : Trouble spécifique de la lecture, Trouble spécifique de l’orthogra-
phe, Trouble spécifique de l’acquisition de l’arithmétique, Trouble mixte des
acquisitions scolaires. Les critères diagnostiques communs aux troubles des
acquisitions scolaires de la CIM-10 sont présentés dans le tableau 6.I.

Tableau 6.I : Critères diagnostiques communs aux troubles spécifiques des
acquisitions scolaires selon la CIM-10

16.  Quotient intellectuel (QI) mesuré entre 6 et 16 ans à l’aide du WISC-IV (Wechsler, 2005).

• La note obtenue aux épreuves, administrées individuellement, se situe à au moins deux écarts-types 
en dessous du niveau escompté, compte tenu de l’âge chronologique et du QI

• Le trouble interfère de façon significative avec les performances scolaires ou les activités de la vie courante

• Le trouble ne résulte pas directement d’un déficit sensoriel

• La scolarisation s’effectue dans les normes habituelles

• Le QI est supérieur ou égal à 70
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enfance, la deuxième enfance ou l’adolescence », définit dans un chapitre à
part les troubles des apprentissages. Ce chapitre comprend le trouble de la
lecture, celui du calcul et de l’expression écrite ainsi qu’un trouble des
apprentissages non spécifié. Les caractéristiques diagnostiques communes de
ces troubles selon le DSM-IV sont présentées dans le tableau 6.II.

Tableau 6.II : Caractéristiques communes des troubles spécifiques des
apprentissages selon le DSM-IV

Les deux classifications ont certes des parties communes, mais elles ne se
superposent pas pour autant. Ainsi, dans la CIM-10 il est question d’un trou-
ble spécifique de l’orthographe qui n’apparaît pas en tant que tel dans le
DSM-IV où il fait partie des problèmes décrits dans le trouble de l’expression
écrite. Les critères d’inclusion (notes à des épreuves <2 écarts-types) et
d’exclusion (QI<70) sont plus stricts dans la CIM-10. 

Selon une tendance récente (Vaughn et Fuchs, 2003 ; Fletcher et coll.,
2004), l’appellation « troubles des apprentissages » ne devrait pas être attri-
buée seulement sur la base des résultats à différentes épreuves, mais elle
devrait être réservée aux enfants dont les troubles résistent à un traitement
conséquent (prise en charge pédagogique et/ou orthophonique).

Les progrès des connaissances des dernières années ont amené certains
auteurs à évoquer dans leurs définitions l’origine neurobiologique (Galaburda
et coll., 1999) voire même héréditaire (Pennington et Gilger, 1996 ; Lyytinen
et coll., 2004) des troubles des apprentissages. En outre, ces définitions
incluent de plus en plus les mécanismes cognitifs des troubles, même si
ces processus cognitifs sont encore l’objet de discussions et d’explorations
(Padget et Yancey, 1998).

Il faut souligner que dans le cadre de la recherche, les critères adoptés peu-
vent varier en fonction du nombre de sujets observés. En effet, les études qui
portent sur des effectifs importants utilisent, pour des raisons de faisabilité,
des critères moins stricts et moins nombreux que les études sur des petits
groupes d’enfants.

• Performances à des tests standardisés (en lecture, calcul ou expression écrite), passés de façon individuelle, 
nettement au-dessous du niveau attendu par rapport à l’âge, aux autres performances scolaires et à l’intelligence 
de l’enfant. « Nettement au-dessous » se définit par une discordance de plus de 2 écarts-types entre les 
performances à ces tests et le QI (dans certains cas une différence moins importante est suffisante, 1 ou 
1,5 écarts-types)

• Ces problèmes d’apprentissage doivent interférer de manière significative avec la réussite scolaire 
ou avec les activités de la vie courante liées à la lecture, le calcul ou l’écriture

• Si un déficit sensoriel est présent, les difficultés d’apprentissage doivent être supérieures à celles habituellement 
associées à ce déficit
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Trouble spécifique de la lecture

Parmi les troubles spécifiques des apprentissages, le trouble de la lecture ou
dyslexie est de loin le trouble des apprentissages le mieux exploré ; il a
donné lieu au plus grand nombre de travaux et de définitions. 

D’une façon générale, la dyslexie est définie comme un trouble de l’identifi-
cation des mots écrits.

Depuis la description du premier cas – qu’on qualifierait aujourd’hui de dys-
lexie développementale – par Morgan en 1896 et les travaux d’Orton en
1928, qui a évoqué le premier une origine neurodéveloppementale du trou-
ble, les définitions n’ont pas cessé d’évoluer. Rutter (1978), sur la base des
propositions de la World Federation of Neurology (1968), écrit que « la dys-
lexie est un trouble manifesté par une difficulté à apprendre à lire, malgré un
enseignement conventionnel, une intelligence adéquate et un bon environ-
nement socioculturel. Elle est dépendante de troubles cognitifs fondamen-
taux qui sont souvent d’origine constitutionnelle ». La CIM-10 décrit pour
le Trouble spécifique de la lecture des critères diagnostiques adaptés à des
âges différents (tableau 6.III).

Tableau 6.III : Critères diagnostiques du Trouble spécifique de la lecture selon
la CIM-10

Le critère du DSM-IV pour le trouble spécifique de la lecture est le suivant :
les réalisations en lecture (exactitude, rapidité ou compréhension), évaluées
par des tests sont nettement en dessous du niveau escompté compte tenu de
l’âge chronologique du sujet, de son niveau intellectuel (mesuré par des
tests) et d’un enseignement approprié à son âge.

Les autres critères de la CIM-10 et du DSM-IV, communs aux différents
troubles (enseignement adapté à l’âge, environnement socioculturel favora-
ble et intelligence adéquate), ont été détaillés précédemment. À noter que
la CIM-10 spécifie que le trouble de la lecture ne doit pas résulter directe-
ment d’un trouble neurologique avéré. La principale différence entre les
deux classifications concerne la comorbidité du trouble de la lecture avec
d’autres troubles des apprentissages (notamment les troubles du calcul et de

Présence soit de 1 soit de 2 :

1. La note obtenue à une épreuve standardisée d’exactitude ou de compréhension de la lecture se situe à au 
moins deux écarts-types en dessous du niveau escompté, compte tenu de l’âge chronologique et de l’intelligence 
générale de l’enfant ; l’évaluation des performances en lecture et du QI doit se faire avec des tests administrés 
individuellement et standardisés en fonction de la culture et du système scolaire de l’enfant

2. Antécédents de difficultés sévères en lecture, ou de résultats de tests ayant répondu au critère 1 à un âge 
antérieur ; en outre, le résultat obtenu à un test d’orthographe se situe à au moins deux écarts-types en dessous 
du niveau escompté, compte tenu de l’âge chronologique et du QI
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de la lecture est prédominant par rapport à tous les autres, tandis que le
DSM-IV permet de porter plusieurs diagnostics. 

Dans les définitions plus récentes de la dyslexie, il est de plus en plus question
des mécanismes cognitifs perturbés et de l’étiologie des troubles (Shaywitz et
Shaywitz, 2005). Les recherches des dernières années sur ces facteurs, en par-
ticulier sur les compétences impliquées dans le processus de la lecture, ont
beaucoup progressé et les définitions se sont adaptées aux nouvelles connais-
sances. Ainsi, la définition récemment proposée par Lyon et coll. (2003) et
qui remplace une définition précédente des mêmes auteurs propose : 

« La dyslexie est un trouble spécifique de l’apprentissage dont les origines
sont neurobiologiques. Elle est caractérisée par des difficultés dans la recon-
naissance exacte et/ou fluente de mots ainsi que par une orthographe des
mots (spelling) et des capacités de décodage limitées. Ces difficultés résultent
typiquement d’un déficit dans la composante phonologique du langage qui
est souvent inattendu par rapport aux autres capacités cognitives de l’enfant
et à l’enseignement dispensé dans sa classe. Les conséquences secondaires
peuvent inclure des problèmes dans la compréhension en lecture. Cela peut
entraîner une expérience réduite dans la lecture qui pourrait empêcher la
croissance du vocabulaire de l’enfant et ses connaissances générales. »

S’il est vrai que la plupart des études récentes soulignent que la dyslexie est
liée à un trouble du système phonologique (Morris et coll., 1998 ; Sprenger-
Charolles et coll., 2000 ; Snowling, 2001 ; Ramus et coll., 2003 ; Vellutino
et coll., 2004), d’autres données plaident pour l’existence d’autres troubles
cognitifs responsables d’autres types de dyslexie (Mattis et coll., 1975 ;
Stein, 2001 ; Valdois et coll., 2004). Certains auteurs proposent de réserver
l’appellation « dyslexie » au sous-groupe majoritaire, porteur de troubles
phonologiques prédominants (Kamhi et Catts, 2002). Cependant, la prise
en compte d’un déficit en phonologie comme critère d’inclusion dans la
définition de la dyslexie a été également critiquée (Frith, 1999). 

Enfin, il est important de rappeler que c’est dans le cadre de la dyslexie que
le critère de discordance (entre les performances à des tests de lecture et le
QI de l’enfant) a été le plus appliqué et contesté par la suite (Shapiro, 1996 ;
Fletcher et coll., 2002 ; Shaywitz et Shaywitz, 2003). Deux arguments
s’opposent à ce critère. En premier lieu, la croissance du vocabulaire des dys-
lexiques pourrait être négativement influencée par les problèmes de lecture
(voir la définition de Lyon et coll. 2003, ci-dessus) et le QI verbal, qui intè-
gre le niveau de vocabulaire, pourrait alors diminuer progressivement con-
duisant les dyslexiques à être de moins en moins discordants (Stanovich,
1986). Par ailleurs, ce critère suppose que le dysfonctionnement des proces-
sus cognitifs à l’origine des troubles de lecture des individus discordants soit
différent du dysfonctionnement d’individus ayant des notes comparables aux
tests de lecture mais un QI moins contrasté. Plusieurs travaux n’ont pas
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trouvé de différence entre ces deux groupes pour une variété de tâches
cognitives comprenant la phonologie, d’autres aspects du langage et de la
mémoire (Siegel, 1992 ; Fletcher et coll., 1994 ; Stanovich et Siegel, 1994).

Trouble spécifique du calcul

Les troubles spécifiques du calcul et/ou de l’arithmétique ont fait l’objet de
moins d’études que la dyslexie (Shalev et coll., 2000). En général, le terme
de dyscalculie développementale se réfère à un trouble des compétences
mathématiques présent chez des enfants avec une intelligence normale
(Temple, 1997). La CIM-10 définit des critères diagnostiques du Trouble
spécifique de l’acquisition de l’arithmétique (tableau 6.IV).

Tableau 6.IV : Critères diagnostiques du Trouble spécifique de l’acquisition
de l’arithmétique selon la CIM-10

Le DSM-IV définit les critères suivants pour le « trouble du calcul » : les
aptitudes en mathématiques, évaluées par des tests sont nettement en des-
sous du niveau escompté compte tenu de l’âge chronologique du sujet, de
son niveau intellectuel (mesuré par des tests) et d’un enseignement appro-
prié à son âge.

La principale différence entre les deux classifications, comme cela a été
décrit précédemment, concerne la comorbidité du trouble du calcul ou de
l’arithmétique avec le trouble de la lecture. En cas de comorbidité, dans la
CIM-10 le diagnostic de trouble de la lecture est prédominant, tandis que le
DSM-IV permet de porter les deux diagnostics.

Les mécanismes cognitifs perturbés à l’origine de la dyscalculie sont variés et
ont donné lieu à différentes classifications de sous-types de dyscalculie
(Kosc, 1974 ; Rourke et Strang, 1978 ; Badian, 1983 ; Temple, 1992).

Malgré une avancée certaine des études lors des dernières années, les pertur-
bations des mécanismes cognitifs à la base de la dyscalculie, comme pour la
dyslexie, sont encore objets d’études et leur inclusion dans les définitions du
trouble paraît prématurée (Neümarker, 2000 ; Shalev et Gross-Tsur, 2001 ;
Ardila et Rosselli, 2002).

• La note obtenue à un test standardisé de calcul se situe à au moins deux écarts-types en dessous 
du niveau escompté, compte tenu de l’âge chronologique et de l’intelligence générale de l’enfant

• Les notes obtenues à des épreuves d’exactitude et de compréhension de la lecture, ainsi que d’orthographe 
se situent dans les limites de la normale (± deux écarts-types par rapport à la moyenne)

• L’absence d’antécédents de difficultés significatives en lecture ou en orthographe
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la dyscalculie. Ainsi, Kosc (1974) évoque l’origine génétique ou congénitale
des troubles ainsi que leur base neurobiologique. D’autres auteurs ont soutenu
par la suite l’origine neurobiologique du trouble (Rourke et Conway, 1997),
voire génétique (Alarcon et coll., 1997 ; Shalev et coll., 2001).

Enfin, dans la définition de la dyscalculie, comme dans celle des autres trou-
bles des apprentissages, une pédagogie inadaptée vaut critère d’exclusion. Or,
l’apprentissage des mathématiques serait plus lié au type de pédagogie,
notamment à la façon dont les concepts sont présentés, que les autres appren-
tissages (Lyon, 1996). Selon un certain nombre de cliniciens et chercheurs, le
facteur étiologique prédominant dans le retard en mathématiques serait un
enseignement insuffisant (Russell et Ginsburg, 1984 ; Carnine, 1991).

Trouble spécifique de l’écriture

L’écriture étant un processus multidimensionnel, le trouble de l’écriture est
celui qui pose le plus de problèmes de définition. Au centre d’un trouble de
l’expression écrite se trouve une compétence très réduite dans l’organisation
et la présentation de l’information à travers l’écriture, comparée à une
compétence plus élevée à organiser et présenter l’information oralement
(Kronenberg et Dunn, 2003). 

Différentes composantes peuvent être à l’origine d’un trouble de l’écriture :
difficulté d’écriture liée à l’aspect moteur ; difficulté à terminer la tâche ;
orthographe insuffisante ;  problèmes avec la composition écrite au niveau
du choix des mots, de la construction des phrases, de la planification et de
l’organisation du texte (Berninger et coll., 2001). 

Le terme dysgraphie, qui renvoie plutôt à un trouble de la calligraphie tou-
chant également la réalisation de formes géométriques, a été parfois utilisé
pour représenter un trouble général de l’écriture. O’Hare et Brown (1989)
proposent la définition de cinq groupes de dysgraphies : trois groupes de dys-
graphie motrice  (déficit visuo-spatial, de la coordination et de la planifica-
tion motrice…) et deux autres groupes caractérisés par des troubles du
langage (déficit dans l’orthographe, la ponctuation, la structure des phrases
et déficit dans la conceptualisation).

Dans la littérature des troubles de l’écriture, il est plus souvent question de
dysorthographie que de dysgraphie. La dysorthographie est un trouble spéci-
fique de l’orthographe, qui accompagne la dyslexie. Le dysfonctionnement
cognitif à la base des deux troubles est probablement commun. Dans la
dysorthographie, l’orthographe des mots (spelling) est très déficitaire, consé-
quence directe du trouble phonologique des dyslexiques.

Il n’y a donc pas une seule définition du trouble de l’écriture et les classifica-
tions internationales l’illustrent bien : la définition de la CIM-10 correspond
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à la dysorthographie, tandis que celle du DSM-IV, correspond à un trouble de
l’expression écrite plus général.

La CIM-10 dans sa partie « Troubles spécifiques du développement des acqui-
sitions scolaires » ne définit pas de trouble général de l’écriture mais une sec-
tion est consacrée au « Trouble spécifique de l’orthographe » (tableau 6.V).

Tableau 6.V : Critères diagnostiques du Trouble spécifique de l’orthographe
selon la CIM-10

Les critères diagnostiques du DSM-IV du « trouble de l’expression écrite »
sont les suivants : les capacités d’expression écrite, évaluées par des tests
standardisés (ou par l’estimation de la qualité fonctionnelle de ces capaci-
tés), sont nettement au-dessous du niveau escompté compte tenu de l’âge
chronologique du sujet, de son niveau intellectuel (mesuré par des tests) et
d’un enseignement approprié à son âge.

Le DSM-IV préconise de ne pas porter un diagnostic de « trouble de
l’expression écrite » en présence de fautes d’orthographe uniquement. Il spé-
cifie qu’on doit pouvoir observer « (…) un mélange de difficultés touchant
les capacités du sujet à composer des textes écrits, objectivées par des erreurs
de grammaire ou de ponctuation aux sein des phrases, par une mauvaise
construction des paragraphes, de nombreuses fautes d’orthographe et une
très mauvaise écriture ». Il spécifie également que si le mauvais graphisme
est dû à un déficit de la coordination motrice, il faut envisager un diagnostic
de « trouble de l’acquisition de la coordination ». En cas de comorbidité,
comme pour le trouble du calcul, dans la CIM-10 le diagnostic de trouble de
la lecture est prédominant par rapport à celui de l’orthographe. Dans le
DSM-IV, il est permis de porter les deux diagnostics.

L’étiologie du trouble spécifique de l’écriture n’est probablement pas unique
et est moins bien connue que pour la dyslexie et la dyscalculie (Gregg, 1991).

Limites des définitions et validité des critères 

Malgré les progrès des dernières années, en particulier pour la dyslexie, la
plupart des définitions des troubles des apprentissages ne sont pas très opéra-
tionnelles et les critères diagnostiques ne sont pas bien définis. Pour ces rai-

• La note obtenue à un test standardisé d’orthographe se situe à au moins deux écarts-types en dessous 
du niveau escompté, compte tenu de l’âge chronologique et de l’intelligence générale de l’enfant

• Les notes obtenues à des épreuves d’exactitude et de compréhension de la lecture, 
ainsi que de calcul se situent dans les limites de la normale

• L’absence d’antécédents de difficultés significatives en lecture
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ignorées sur le terrain, aussi bien par les cliniciens que par les chercheurs qui
utilisent leurs propres classifications. Certains points des classifications sou-
lèvent des questions qui sont toujours objet de débat.

Le choix du type d’épreuves utilisées pour mettre en évidence les troubles
d’apprentissage est fondamental (Shapiro, 2001 ; Alm, 2004). En l’absence
de tests de référence, la définition du trouble peut reposer soit sur le symp-
tôme, soit sur des caractéristiques plus intrinsèques à l’individu (cognitives
voire biologiques). L’utilisation de mesures, sélectionnées sans un fonde-
ment théorique cohérent au départ, peut donner lieu à des classements dont
la pertinence n’est pas démontrée (Hooper et Willis, 1989 ; Culbertson,
1998).  C’est dans le domaine de la lecture que l’élaboration des instruments
est le plus avancée (Olson et coll., 1994 et 1999). Cependant la base théori-
que de la dyslexie, sur laquelle doivent se fonder ces mesures, fait toujours
l’objet de recherches. 

Un des problèmes est constitué par le caractère arbitraire du seuil à partir duquel
on définit le trouble (de 2 à 1 écart-type au-dessous de la moyenne). Si le choix
se porte sur 1 écart-type, dans une distribution normale on trouve 16 % d’indi-
vidus sous le seuil. Si on choisit 2 écarts-types (c’est le cas de la CIM-10), on
n’en trouve plus que 2,5 %. Quelques fois, on utilise les mois/années de retard
d’apprentissage (généralement de 1 à 2 ans). On peut donc penser que le trou-
ble est une entité en partie arbitraire, puisque dépendante du seuil choisi a
priori. Néanmoins, en pratique clinique, le suivi de chaque enfant avec l’utilisa-
tion de nombreux tests permet de poser réellement un diagnostic.

La « discordance » est l’un des concepts clé de certaines définitions. Il s’agit du
décalage entre la note obtenue aux épreuves liées au trouble et le niveau intel-
lectuel global de l’enfant. Ce niveau peut être mesuré à l’aide de tests ou sub-
tests différents : le QI (quelquefois il s’agit du QIT, Quotient intellectuel total,
d’autres fois du QIP, Quotient intellectuel performance ; Wechsler, 1991), les
Matrices de Raven (1981), le K.ABC (Kaufman et coll., 1993) ou autres tests.
L’utilisation de l’épreuve du QI pour mettre en évidence un écart éventuel est
contestée (Vellutino et coll., 2000 ; O’Brien, 2001 ; D’Angiulli et Siegel,
2003) et le concept même de discordance est de plus en plus critiqué
(Shaywitz et Shaywitz, 2003 ; Francis et coll., 2005). Comme décrit précédem-
ment, il suppose que les individus discordants sont différents dans les caracté-
ristiques cognitives des troubles, des individus moins ou non-discordants ayant
une note basse aux épreuves mais avec un QI moins contrasté. Il y a actuelle-
ment de plus en plus d’arguments contre ce présupposé (Fletcher et coll.,
1994). De plus, de nombreuses façons ont été proposées pour évaluer la discor-
dance (Lindgren et coll., 1985 ; Yule et coll., 1974 ; Shaywitz et coll., 1992 ;
Katusic et coll., 2001). La tendance actuelle prône l’inclusion d’enfants avec
un profil moins contrasté dans le classement de ces troubles.

Les questions suscitées par le concept de discordance, ainsi que la comorbi-
dité assez fréquente de plusieurs troubles des apprentissages entraînent pour
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certains auteurs la mise en question du concept de spécificité. La classifica-
tion du DSM-IV, postérieure à celle de la CIM-10 n’utilise pas toujours le
terme « spécifique », sans changer pour autant la définition. L’abandon de
ce terme dans certaines définitions serait la conséquence de la prise en
compte de ce débat qui reste d’actualité (Rispens et Van Yperen, 1997 ; Mc
Arthur et coll., 2000).
Les critères d’exclusion d’enfants avec des problèmes sensoriels peuvent être
très strictement appliqués pour les uns (par exemple avec des examens de
l’audition et de la vision) et de façon plus sommaire pour d’autres. La pré-
sence d’éventuels troubles mentaux, critère d’exclusion selon certaines défi-
nitions, pose également des problèmes d’évaluation.
D’autres aspects des différentes classifications laissent une marge importante
à des interprétations variables. C’est le cas des notions de « problèmes inter-
férant de manière significative avec… les activités de la vie courante » ainsi
que du jugement selon lequel en cas de déficit sensoriel « les difficultés
d’apprentissage doivent être supérieures à celles habituellement associées à
ce déficit » (DSM-IV). 
Reste le problème de l’influence du milieu socioculturel, difficile à évaluer
pour un individu donné (sauf cas extrêmes). Un environnement défavorable
est considéré comme critère d’exclusion dans la plupart des définitions des
troubles spécifiques des apprentissages. Ainsi, les problèmes d’apprentissage
d’un enfant issu de milieu défavorisé sont très souvent attribués d’emblée à
son milieu. À l’inverse, les troubles spécifiques d’apprentissage d’un enfant
issu d’un milieu plus favorisé ont une plus grande probabilité d’être reconnus
comme tels.

En conclusion, ce qui précède montre bien qu’il y a un certain accord dans
les définitions des troubles spécifiques des apprentissages même si les critères
utilisés pour le diagnostic varient. Ce fait n’empêche pas qu’on dispose
aujourd’hui de nombreux instruments de dépistage performants, surtout dans
le domaine de la lecture et que de nombreux travaux scientifiques de vali-
dité certaine, sont basés sur des définitions dont l’interprétation peut varier.
Il reste cependant nécessaire d’arriver à établir des classifications des trou-
bles spécifiques des apprentissages fondées sur des critères communs, parta-
gés à la fois par les chercheurs et les cliniciens. Parmi ces critères, une
réflexion à part est nécessaire sur le rôle à attribuer au milieu socioculturel
dans les définitions des troubles spécifiques des apprentissages.
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